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RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021

Préambule
Les coprésidents élus par l’Assemblée générale précédente sont responsables de la conduite des débats.

En cas de contestation de l’une de leurs décisions par un membre disposant du droit de vote, et si un accord ne peut être trouvé, ladite décision est soumise à l’arbitrage de l’Assemblée générale qui se prononce par vote à main levée et à la majorité simple.

Les co-présidents de séance peuvent intervenir à tout moment dans les débats.

Dans l’hypothèse du désistement de l’un ou plusieurs des coprésidents élus à l’Assemblée générale précédente, il sera procédé à la cooptation de leur(s) remplaçant(s) par le Conseil d'Administration, cooptation qui devra être validée par l'Assemblée générale lors de son ouverture.
Chapitre I – Secrétariat des résolutions
Il est instauré, 4 mois avant l'AG un secrétariat des résolutions, chargé de la présentation des documents de travail. 
a)  Composition :
        * un des coprésidents élus à l'AG, 
        * un membre du conseil national, 
        * un membre du conseil d’administration, 
        * un représentant des animateurs des groupes de travail de l'AG, 
        * le membre du secrétariat national chargé des résolutions de l'AG est membre de plein droit. 

b)  Rôle :
        * il fait des commentaires sur les projets de résolution et des propositions de synthèse et propose un titre aux résolutions. 
        * il prend contact avec les auteurs de certaines résolutions en vue de les améliorer, 
        * il ne filtre pas les résolutions, pas plus qu'il ne donne son approbation à ces résolutions,

Son rôle s’exerce donc sur la forme des résolutions et non sur le fond.

Les résolutions qu’il juge recevables (respect des conditions de signatures, des délais de dépôt …) composent ensuite le « cahier des résolutions » qui est envoyé aux participants un mois avant l’assemblée générale.

c) Fonctionnement :

· Le co-président installe le secrétariat des résolutions et convient avec lui des méthodes de travail.

· Chaque résolution lui est transmise par le secrétariat de l’AG avec les coordonnées des auteurs de la résolution.

Chapitre II – Résolutions d’urgence et secrétariat des résolutions d’urgence
Le secrétariat des résolutions d’urgence est composé d’un membre du conseil d’administration, d’un membre du Conseil national, et de cinq délégués à l’assemblée générale élus à cette fin par les assemblées générales des régions tirées au sort par le conseil national.

Des projets de résolutions d’urgence peuvent être déposés conjointement par cinq participants ayant droit de vote à l’assemblée générale auprès du secrétariat des résolutions d’urgence dans les deux premières heures de la tenue de l’assemblée générale

Le dépôt d’une résolution d’urgence doit être fait par écrit et doit être accompagné des motifs de la demande.

Toutefois, les projets motivés par des faits connus pendant l’assemblée générale peuvent être déposés à tout moment.

Le secrétariat des résolutions d’urgence décide de la recevabilité de tout projet au regard de deux critères seulement : l’urgence du projet et la justification du non-respect des délais statutaires, et il informe l’assemblée générale de sa décision.

Les coprésidents de l’assemblée générale décident du moment de l’ordre du jour où les projets doivent être discutés, projets dont le texte doit être remis aux participants au moins un quart d’heure avant leur examen. En tout état de cause, les points figurant à l’ordre du jour obligatoire visés à l’article 7.3.6 des statuts devront être soumis prioritairement à l’assemblée générale.

En règle générale, l’assemblée générale peut décider de renvoyer au conseil d’administration, pour décision, les résolutions rentrant dans le domaine de compétence du conseil d’administration.
Chapitre III – Interventions

Tout rapporteur d’un point de l’ordre du jour, ainsi que tout membre présentant une résolution, a un droit de réponse en fin de discussion portant sur le rapport ou la résolution.

Les coprésidents peuvent, à tout moment, imposer une limite de temps à l’auteur d’une intervention. 

Ils peuvent informer l’Assemblée générale du nombre d’intervenants inscrits au débat et proposer de clore la liste des orateurs. 

Les coprésidents peuvent à tout moment proposer à l’assemblée générale de limiter le temps de discussion sur un point donné de l’ordre du jour et, à l’expiration du délai fixé, clore le débat. 

Cette procédure ne peut cependant jamais avoir pour effet de supprimer le droit de réponse (avant vote) cité plus haut. 

Les résolutions, dont le dépôt a été enregistré par l’Assemblée générale, sont présentées en séance par l’un de leurs signataires ou, à défaut, par les coprésidents.

Chapitre IV – Votes

Sont appelés "votants" tous ceux qui participent à un vote (vote "pour, "contre", blancs et nuls) à l'exclusion des "refus de vote".

Sont appelés "voix " les votes "pour" et "contre".

Le vote à main levée s’effectue au moyen des cartes de vote brandies par les participants.

Il est interdit d’intervenir pendant un vote.

Les coprésidents peuvent, à leur initiative ou en vertu des dispositions des statuts ou du règlement intérieur, faire procéder à un décompte des voix par des scrutateurs.

Pour être adoptée une proposition doit recueillir la moitié des voix exprimées + 1 voix sauf disposition contraire des statuts ou du règlement intérieur.

Chapitre V – Amendements

Un amendement à une résolution peut être proposé, par écrit, conjointement par trois participants à l’assemblée générale ayant droit de vote, à condition 

1/ de ne pas avoir pour effet d’annuler la résolution proposée

2/ de se rapporter à celle-ci et de former un ensemble clair et cohérent
L’auteur de la résolution, ou son représentant, précise s’il considère l’amendement comme amical, auquel cas celui-ci est intégré à la résolution.

Dans le cas contraire, l’amendement est soumis au vote avant le vote de la résolution. L’auteur de l'amendement puis l'auteur de la résolution ou son représentant peuvent s’exprimer une dernière fois avant le vote de l’amendement.

L'amendement est approuvé s'il recueille la majorité absolue des voix exprimées.

Si l’amendement est approuvé, c’est la résolution amendée qui est soumise à l’approbation de l’Assemblée générale.
Chapitre VI – Groupes de travail

L’assemblée générale peut consacrer une partie de la session à des débats en groupes de travail. 

Les participants sont libres de s’inscrire dans le groupe de travail de leur choix.

Les coprésidents peuvent toutefois imposer une limite de participants par groupe de travail, afin d'assurer leur bon fonctionnement.

Le vote par procuration n’est pas possible dans les groupes de travail.

Il n’est pas possible voter dans plusieurs groupes de travail

Les coprésidents désignent deux animateurs, un rapporteur par groupe de travail et un secrétaire.

Tous les articles du règlement de l’assemblée générale s’appliquent mutatis mutandis aux débats des groupes de travail.

Dans des circonstances exceptionnelles et avec l’accord des coprésidents de l’assemblée générale, un groupe de travail peut décider de siéger à huis-clos.

Lors des votes de résolutions, si les voix exprimées représentent plus de la moitié des votes

· toute résolution ayant obtenu plus des 2/3 des voix exprimées revient en plénière pour vote sans débat

· toute résolution ayant obtenu moins de 40 % des voix exprimées ne revient pas en plénière et est rejetée par l’assemblée générale

· toute résolution ayant obtenu entre 40 % et 2/3 des voix exprimées revient en plénière pour débat et vote

Si les voix exprimées représentent moins de la moitié des voix la résolution revient en plénière pour débat et vote.

Toute résolution non soumise au vote en groupe de travail revient en plénière pour débat et vote

Le rapporteur rédige un rapport résumant impartialement les débats du groupe de travail et ses propositions. Il présente le rapport et les résolutions aux animateurs du groupe de travail et le présente en séance plénière, en tenant compte de leurs observations.
Chapitre VII – Point d’ordre
En cas de problème de forme dans le déroulement des débats, tout membre peut intervenir immédiatement en se levant et en annonçant qu’il demande la parole pour « un point d’ordre ». Les débats sont alors immédiatement suspendus.

Un point d’ordre ne peut intervenir pendant un vote ; il sera pris en compte après le vote.

Chapitre VIII – Election des coprésidents de l'AG 2022
S'agissant d'un scrutin de liste, le vote se fait pour la liste complète sans possibilité de rayer ou ajouter des noms sous peine de nullité du bulletin. 

Si une liste atteint la majorité absolue au premier tour elle est élue.
 Si aucune liste n'atteint ce seuil, un second tour est organisé avec les deux listes ayant obtenu le plus de voix. Au second tour, la liste ayant obtenu le plus de voix est élue.

Chapitre IX – Clôture de l’Assemblée générale
L’heure de clôture prévue à l’ordre du jour est strictement respectée. 

Aucun vote n’est possible au-delà. 

Les résolutions qui n’auraient pas été soumises au vote en plénière seront renvoyées à l’assemblée générale suivante.



